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Ce produit
fribourgeois a
obtenu le label AOP.
Gruérien d’origine,
Dominique Gremion
n’a plus le droit
d’utiliser ce terme.

Xavier Lafargue

La grande spécialité de la confise-
rie Gremion, qui se décline en
vingt-cinq saveurs différentes,
c’est le carac. Mais en bon Fri-
bourgeois, son patron, Domi-
nique Gremion, confectionne
aussi des produits de son canton
d’origine. Parmi eux, le plus
connu est sans conteste la cu-
chaule, star safranée de la Béni-
chon. Pourtant, peu avant les
Fêtes, ce nomabrusquement dis-
paru du 6, boulevard du Pont-
d’Arve, au granddésespoir du pâ-
tissier. L’obtention d’un label en
est la cause.

Cette certification, c’est une
AOP, ou Appellation d’origine
protégée. Basée à Bulle, l’Inter-
profession de la cuchaule AOP,
qui regroupe des boulangers-pâ-
tissiers fribourgeois, l’a obtenue
enmai 2018 déjà. Les producteurs
avaient dès lors deux ans pour se
mettre en conformité.Mais à l’ex-
térieur du canton bilingue, lame-
sure est un peu passée inaperçue.

Apprentissage à Bulle
Elle a désormais rattrapé Domi-
nique Gremion. «Moi, je n’y pen-
sais plus. C’est un collègue du
quartier quim’a dit de faire atten-

tion, que des contrôles allaient
être effectués. Alors j’ai aban-
donné ce nom de cuchaule, pour
me mettre en conformité avec la
loi. Mais un peu à contrecœur.»
Son épouse Lydia renchérit: «Plu-
tôt à son grand désespoir! C’était
une recette de famille, son père
confectionnait déjà des cuchaules
ici il y a quarante ans.»

Le pâtissier précise: «Je suis
originaire d’Enney, en Gruyère.
J’ai fait, comme mon père avant
moi, mon apprentissage à Bulle.»
Soit dans le fief même de l’Asso-
ciation des artisans boulan-
gers-pâtissiers-confiseurs fribour-
geois. Un comble! «C’est vrai que
ça fait un peumal de se dire qu’un
étranger installé même depuis
peu dans le canton de Fribourg a
le droit de produire de la cu-
chaule, et moi, qui suis Gruérien,
je ne peux plus. Mais je com-
prends aussi la fierté du canton

de Fribourg d’avoir pu obtenir
cette AOP.»

Que dit-elle, cette appellation?
«D’abord que la cuchaule doit être
produite à Fribourg, détaille Do-
minique Gremion. Ensuite, sa
forme, ronde avec sonquadrillage
typique en losanges sur la croûte,
est aussi protégée, de même que
les ingrédients qui la composent.»
Soit farine, beurre, sucre, sel, le-
vure, eau, lait ou poudre de lait,
jaune d’œuf pour dorer la croûte
et, bien sûr, la fameuse poudre de
safran qui donne sa teinte jaune à
la mie.

La parade de l’artisan
Devant l’impossibilité de produire
de la cuchaule proprement dite,
l’artisan du quartier des Philo-
sophes n’a pas baissé les bras. «En
réalité, j’en confectionne tou-
jours, mais avec quelques diffé-
rences… Elle est maintenant plus

allongée et je ne mets plus que
trois coups de lame sur la croûte,
au lieu des losanges. Quant aux
ingrédients, j’utilise nonpas de la
poudre de safran mais des fila-
ments de safran, cela depuis pas
mal de temps déjà. Je trouve que
ça donne davantage de goût. Et
s’il faut changer autre chose, je le
ferai.»

Enfin, le nom a lui aussi été
modifié. Si vous voulez de la cu-
chaule de chez Gremion, il vous
faudra désormais demander de
la brioche fribourgeoise! «En-
core que mes clients continuent
à parler de cuchaule et beau-
coup la trouvent meilleure qu’à
Fribourg, nous chuchote-t-il. Et
plus pratique pour faire des
tranches, au vu de sa nouvelle
forme.» Le pâtissier les confec-
tionne le jeudi et le vendredi. Le
prix, lui, n’a pas évolué depuis
des années, «27 francs le kilo,
c’est évidemment un produit un
peu onéreux à cause du safran»,
indique-t-il.

Des autres spécialités
Dominique Gremion met aussi à
l’honneur d’autres recettes typi-
quement fribourgeoises, apprises
en famille ou dans sa Gruyère na-
tale durant son apprentissage.
Ainsi le gâteau aux noix bullois, le
pain d’anis, la traditionnellemou-
tarde de Bénichon et les cu-
quettes, des petits biscuits secs
fondant sous la langue, qui ont
valu à l’enseigne du Pont-d’Arve
l’une de ses nombreuses distinc-
tions, en l’occurrence la médaille
d’or du Swiss Baker Trophy.
Comme quoi, le savoir-faire et la
qualité ne sont pas qu’une ques-
tion de nom…

Sa cuchaule est succulente,
mais il doit l’appeler brioche

Pâtissier désabusé

Dominique Gremion, ici dans son laboratoire au 6, boulevard du Pont-d’Arve, a dû modifier la forme de ses cuchaules,
désormais allongée, et changer leur nom en «brioche fribourgeoise». FRANK MENTHA

Solidarité
La Commune prête
trois appartements
à l’association Toit
pour tous.

Depuis lundi, l’association Toit
pour tous dispose de trois appar-
tements destinés aux sans-abri
dans la commune de Chancy.Mis
à disposition gratuitement par la
Mairie pour une durée de quatre
à six mois, ces logements accueil-
leront prochainement des per-
sonnes sans domicile.

À l’origine de cette initiative se
trouve la nouvelle adjointe au
maire,ChantalDubelly-Hatinguais.
«J’ai découvert cette association
lorsd’uneCommissiondesaffaires
socialeset j’ai trouvéqu’ils faisaient
un travail incroyable; seulement, à
l’époque,nousn’avionspasdepas
de lieud’hébergementdisponible.»
L’occasion s’est présentée cet au-
tomne, suite à l’acquisition par la
Commune de plusieurs im-
meubles.

Les clés du premier logement
(un deux-pièces) ont été remises à
l’association avant Noël. Cette der-
nière se chargede rénover l’appar-
tement avec le soutien de béné-
voles travaillant régulièrement
avec elle. À la suite d’un appel à la
solidarité lancé par la Mairie sur
Facebook, plusieurs Chancynois
ontégalementdonnéde leur temps
pour participer aux travaux. Les
deux autres appartements (un
cinq- et un six-pièces en duplex)
sont à disposition de l’association
depuis lundi et seront proposés à
des familles dans le besoin.

Si Toit pour tous bénéficie déjà
de la générosité d’une Commune
grâce à la mise à disposition d’un
terrain à Avusy (où elle a installé
son centre d’hébergement), c’est
la première fois qu’une Mairie lui
prête des appartements. «Nous
sommes très heureux et espérons

que cela pourra encourager
d’autres communes à faire de
même», indique la directrice de
l’association, Kim Grootscholten.

Afin de définir les termes de la
mise à disposition, les deux enti-
tés ont signé des contrats de prêt
à usage. Concrètement, Toit pour
tous prend en charge l’intégralité
des charges, gère les éventuels
problèmes avec l’usager et garan-
tit la libération de l’appartement
à l’échéance décidée.

Mais pourquoimettre ces loge-
ments à disposition uniquement
pour quelques mois? «Pour l’ins-
tant, nous sommes partis sur
quatre et sixmois car nous allons
devoir ensuite louer ces loge-
ments afin de couvrir les coûts
d’acquisition, indique Chantal
Dubelly-Hatinguais. Nous espé-
rons pouvoir continuer à aider les
personnes qui y seront logées
d’unemanière ou d’une autre par
la suite.» Pour l’association,
«même si c’est pour une courte
période, c’est utile. Ça permet à
des personnes d’avoir un toit et
une adresse. Cela leur donne la
possibilité de chercher du travail,
un logement fixe ou de s’inscrire
au chômage. C’est particulière-
ment utile par période de grand
froid comme actuellement, mais
également le reste de l’année.»
Caroline Zumbach

Chancymet des logements
à disposition des sans-abri

«Nous espérons
pouvoir continuer à
aider les personnes
qui y seront logées
d’unemanière
ou d’une autre
par la suite.»
Chantal Dubelly-Hatinguais
Adjointe au maire

La Mairie de Chancy a fourni gratuitement les trois
appartements pour une durée de quatre à six mois. L. GUIRAUD

Une seuleAOPgenevoise

Le cardon épineux genevois, issu
de la variété «cardon argenté épi-
neux de Plainpalais», est l’unique
produit du canton à bénéficier du
label AOP, soit Appellation d’ori-
gine protégée. Il l’a obtenu en
2003 déjà. En Suisse, on compte
23 AOP, dont plusieurs produits
fribourgeois. La cuchaule, donc,
mais aussi le célèbre gruyère, le
vacherin fribourgeois et la poire à
botzi. Deux autres produits ty-
piques de ce canton font l’objet
d’une demande d’AOP: le boute-
fas et le jambon de la Borne.
Genève possède aussi un produit

labellisé IGP, soit Indication géo-
graphique protégée. Il s’agit de la
longeole, cette fameuse saucisse
au subtil goût de fenouil. En
Suisse, on recense 17 IGP.
AOP, IGP, quelle différence? En
gros, pour obtenir le premier label
(le plus contraignant), toutes les
étapes de la production doivent
être réalisées selon un savoir-faire
reconnu dans une aire géogra-
phique délimitée. Pour le deu-
xième, il faut seulement qu’une
étape au moins du processus de
production ait lieu dans l’aire géo-
graphique délimitée. X.L.

Covid et frontières
L’Hexagone va exiger dès
lundi un résultat négatif
aux ressortissants hors UE.
Une disposition qui ne
s’applique pas aux Helvètes.

Jeudi soir, le premier ministre
français, Jean Castex, a annoncé
une série de nouvellesmesures vi-
sant à endiguer la propagation du
Covid-19.

Parmi elles, une restriction des
conditions d’accès sur le terri-
toire. Dès lundi, les ressortissants
de pays non membres de l’Union

européenne devront présenter un
test PCR négatif afin d’«éviter»
que la souche variante du virus
«ne progresse rapidement» dans
le pays.

Cette mesure ne s’appliquera
pasàlaSuisse(niauLiechtenstein),
membre de l’espace Schengen,
comme l’indique le Consulat de
France àGenève sur Twitter. «Les
voyages à l’étranger sont toutefois
déconseillés», rappelle-t-il. Les
voyageurs provenant du
Royaume-Uni, d’où est originaire
le nouveau variant, devaient déjà,
eux, présenter un test négatif.
Théo Allegrezza

Les Suisses peuvent se
rendre enFrance sans test

Stagesmieuxpayés
Ville de Genève Le Conseil
administratif a décidé de
revoir la rétribution des
stagiaires d’été. Alors qu’ils
étaient jusqu’ici rémunérés
selon une échelle allant de
13 fr. 65 par heure pour les
jeunes de 15 ans à 21 fr. 80
par heure pour ceux de
22 ans, tous seront désormais
payés 23 fr. 14 par heure, ainsi

que le voulait l’initiative po-
pulaire pour un salaire mini-
mum acceptée cet automne.
Chaque été, 150 jeunes effec-
tuent un stage au sein de l’ad-
ministration. T.A.

Locataires exonérés
Commerces La Ville de Ge-
nève prolonge l’exonération
de loyer pour ses locataires
commerciaux au bénéfice

d’un bail de la Gérance immo-
bilière municipale. Lancée en
novembre, cette mesure sera
également valable pour jan-
vier et février suite aux nou-
velles décisions de ferme-
ture. T.A.

Dépistage proposé
Covid La Chambre de com-
merce, d’industrie et des ser-
vices de Genève (CCIG) va

proposer aux entreprises de
faire tester leurs collabora-
teurs. Il sera possible de se
soumettre à un test antigé-
nique (rapide) dans le centre
du groupe m3 Sanitrade à la
route de Chêne ou même di-
rectement en entreprise grâce
à une unité mobile. La mesure
ne remplace pas la mise en
œuvre du télétravail, précise
la CCIG. T.A.
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